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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFECTURE DU RHONE

Lyon,le 27 MARS 2002DIRECTION
DE L'ADMINISTRATION GENERALE

Bureau de l'environnement
et desinstallations elassées

Aflire suivie par Ghislaine BENSEMHOUN À. 5491R :04 7261 61 51 &Fax: 04 72 61 64 26

ARRETE

autorisantla société S,TE.T.,
à étendre les activités deteinture

ctapprêt de matières textiles
qu’elle exerce dans son établissement

situé ZI de la Reclaine à THIZY.

 

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est
Préfet de la Région Rhône-Alpes
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d'Honneur,

VUle codede l'environnement- partie législative =;

VU le décret n° 77.113du 21 septembre 1977 modifié :

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatifà la limitation des bruits émis dansl'environnementpar les installationsclassées pourlaprotectionde l'environnement:
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à laconsommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classéespour la protection de l'environnement soumises à autorisation:
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VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du planrégional devalorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes :
VU l'arrêté préfectoral n° 96.700 du 26 janvier 1996 portant approbation duplan d'éliminationdes déchets ménagers et assimilés dansle département du Rhône:
VUl'arrêté préfectoral endate du 14 novembre 1990 autorisant la société S.T.ET.à exercerdes activités de teinture et apprêt de matières textiles à THIZY,ZI dela Reclaine:

VUla demande d'autorisation présentée le 13 avril 2001 par la société S.T.E.T. en vued'étendreles activités de teinture et apprêt de matières textiles qu’elle exerce dans sonétablissement situé ZI dela Reclaine à THIZY;

VUl'avis technique de classement en date du 25 avril 2001 de Ja direction régionale del'industrie, de la recherche ct de l'environnement, service chargé de l'inspection des
installations classées ;

VUlesrésultats de l'enquête publique à laquelle M. Jean MICOLLIER,désigné en qualité de
commissaire enquêteur, a procédé du 6 septembre 2001 au 5 octobre 2001 inclus;

VUla délibération en date du 4 octobre 2001 du conscil municipal de la commune deMARNAND ;

VUla délibération en date du 12 octobre 2001 du conseil municipal de la commune deTHIZY ;

VUl'avis en date du 3 août 2001 dela directiondépartementale du travail, del'emploiet de laformation professionnelle;

VU l'avis en date du 8 août 2001 du service interministériel de défense et de la protection
civile ;

VU l'avis en date du 7 septembre 2001 dela direction régionale de l'environnement;

VUl'avis en date du 7 septembre 2001 de la direction départementalede l'équipement:

VUl'avis en date du 18 septembre 2001 de la direction départementale desaffaires sanitaires
et sociales ;



 

 

VUl'avis en date du 24 septembre 2001 de la direction départementale des services d'incendieet de secours;

VU l'avis en date du 17 octobre 200] de la direction départementale de l'agriculture et de laforêt ;

VUle rapport de synthèse en date du 25 janvier 2002 de la direction régionale de l'industrie,de la recherche et de l’environnement, service chargé de l'inspection des installationsclassées ;

 

VU l’arrêté préfectoral du4 janvier 2002 prorogcant le délai d'instruction de la demanded'autorisation précitée ;

VUl'avis du conseil départemental d'hygiène exprimé danssa séance du28 février 2002 ;

CONSIDERANTquela demande d'autorisationprésentée parla société S.T.E,T. est justifiéepar le fait que les activités de teinture et apprêt de matières textiles qu'elle exerce àTHIZY ont notablement augmenté ;

 

CONSIDERANT,en outre, qu'en vue de prévenirles risqueset nuisances potenticls présentésparsesinstallations l'exploitant met ou mettra en œuvreles dispositions suivantes :
* pour ce qui conceme la pollution de l’eau :

- le prélèvement d'eau de surface, avec un bassin de coliccte de 2500 m°, aménagé surle cours d’eau la Raze, est équipé d'un seuil de débordement pour la restitution du tropplein au ruisseau,
- les caux industrielles sont dirigées vers un bassin d'homogénéisation et deneutralisation de 400 m° situé sur le site, avant d'être connectées au réscau publicdébouchant à la stationd'épuration intercommunale,
- les caux pluviales sont évacuées par un réseau spécifique ver le ruisseaula Raze,- les produits sont entreposés dans des locaux spéciliques sur rétention,

  



 

  

: les émissions de l'établissement, notamment en Composés Organiques Voletils, sontinférieures aux valeurslimites fixées par la réelementationen vigueur,
* en matièrede risque incendie-explosion:

- les produits sont stockés en respectant les règles de compatibilité de ceux-ci,- les tissus sont placés dans un hall construit avec des murs coupe-feu 2 h accessiblepar uneporte coulissante coupe-feu| h,
- la rame d'apprêt existante est munie d’une détection de température dans chacune deses cheminées entraînant automatiquementla coupure de l'alimentation en gaz,- l'équipement de la nouvelle rame d'apprêt sera complétée par un systèmed'extinetion par injection de vapeur,
- en cas d'incendie, les caux d'extinction seront retenues sur le site parla fermeture devannes d'obturationdans un bassin d'une contenance de 900 m° correspondant à 2 hd'extinction ;

CONSIDERANT,de plus, que les dispositions spécifiées dans le présentarrêté, notamment
celles destinéesà la préventionde la pollution de l’eau et de l'air, des nuisances sonoreset des risques d'incendie et d'explosion sont de nature à permettre l'exercice de cesactivités en compatibilité avec leur environnement :

CONSIDERANTdès lors que les intérêts mentionnés aux articles L.211.1° et L.511.1° ducode de l’environnement susvisé sont garantis parl'exécution de ces prescriptions :

CONSIDERANTqu’il convient done :

* d'accorder à la société S.T.E.T. l'autorisation d'étendre les activités deteinture et apprêt qu’elle exerce à THIZY,
+ de renforcer et actualiser les prescriptions techniques déjà imposées àl'établissement parl'arrêté préfectoral du 14 novembre 1990 susvisé,

* de faire compléter par l'exploitant l'étude des scénarios majorantsd'accident ;

SUR la proposition dusecrétaire général de la préfecture :

 



 

ARRETE

ARTICLE1er

 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVE.

 

  1-1 - La Société Teinture et Ennoblissement 1 izy (S.T.E.T.) est autorisée à étendre et
poursuivre l'exploitation, surle territoire de la commune de Thizy, dans l'enceinte de son
établissement situé zone industrielle de la Reclaine, des installations répertoriées dans le
tableauconstituant l’annexe 1 du présentarrêté.

1.2- Lesinstallations doivent être implantées, réaliséeset exploitées conformémentau dossierde demande, sous réserve des prescriptions duprésent arrêté,

  

1.3 - Toute modification envisagée parl'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisationoù à leur voisinage,de nature à entraîner un changementnotable des éléments des dossiers dedemande d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet du Rhôneavec tous les éléments d'appréciation.

14 - L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des
installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces
installations, qui sont denature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L 541 - 1
ducodedel'Environnement.

 

1-5- L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l’objet d’une notificationauPréfet du Rhône, dans lesdélais et les modalités fixéespar l'article 34.1 du décret 77-1133du 21 septembre 1977.

 

ARTICLE 2

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT

1-GÉNÉRALITÉS

1.1 - Contrôles et analyses

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normaldes installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs
de mesure concourantà ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement, Lesrésultats de ces contrôles el analyses sont tenus à la disposition de l'inspecteur desinstallations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et ses
annexes,

lis



 

 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées parlestextes d'application pris autitre du Titre 1° - Installations Classées pourla Protection del'Envirommement -du Livre V du Code de l'Environnement, En l'absence de méthode deréférence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l'évolution duparamètre.

  

 

Outre ces contrôles, l'inspecteurdes installations classées peut demander en cas de besoin, quedes contôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par unorganismedont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dansLe but de vérifierle respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris autitre du Titre 1° - InstallationsClassées pour la Protectionde l'Environnement-du Livre V du Code de l'Environnement.  

Les frais occasionnésparles contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge delexploitant,

1.2- Documents
Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions duprésent arrêté, sonttenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont lacommunication est expressément demandée par le présent arrêté.

13 - Intégration dans le paysage
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrerl'établissement dansle paysage. L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle etlesémissaires de rejet, est maintenupropreet entretenu enpermanence

14 - Utilités
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits oumatières consommables utilisésde manière courante ou occasionnelle pour assurerla protection de l'environnement, tels quemanches de filtres, produits de neutralisation, liquidesinhibiteurs, produits absorbants.11 s'assure également de la disponibilité des utilités (énergie, fluides ) qui concourent aufonctionnement et à la mise ensécurité des installations, et autraitement des pollutionsaccidentelles.

 

 

  

2- BRUIT ETVIBRATIONS

Z1-Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon À ce que leurfonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidiennesusceptibles de compromettre la santé oula sécurité du voisinage ou de constitier unenuisance pour celui-ci  

222 - Les prescriptions del'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveauxde bruit admissibles enlimite de propriété ct les émergences admissibles dans les zones àémergence réglementée, ainsi quela périodicité etl'emplacement des mesures, sont fixés dans
l'annexe 2 du présent arrêté,



 

 

2:3 - Les véhicules de transportles matériels de manutention etles engins de chantier utilisésà l'intérieur de l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage sontconformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions dudécret n° 95-79du 23 janvier 1995.

 

24- L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurssonores, haut-parleurs...) génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi estexceptionnel et réservé à la préventionet ausignalement d'incidents graves ou d'accidents.
 

   

 

2.5- Les machines fixes susceplibles d'incommoderle voisinage par des trépidations sontisolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gêne éventuelle est évaluéeconformément aux rêgles tcchmiques annexéesà la circulaire 86-23 du23 juillet 1986 relativeaux vibrations mécaniques émises dansl'environnement par les installations classées,

3-AIR

3.1 - Captage et épuration desrejets

31.1 - Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues demanière à limiter les émissions (fumées, ga, poussières ou odeurs)

à

l'atmosphère, Cesinstallations doivent, dans toute la mesure du possible, être munies de dispositifspermettant de collecter et canaliserles émissions qui sont traitées en tant que de besoin,notamment pourrespecter les valeurs limites fixées parle présent arrêté.

 

3.12 - Les dispositifs d'évacuation sont munis d’orifices obturables et accessibles,
placés de manière à réaliser des mesures représentatives,
La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus
prochedu débouché, doit être conçuede manière à favoriser au maximum l'ascension et
la diffusion des effluents rejetés.
Les débouchésà l'atmosphère deces dispositifs doivent être éloignés au maximum des
habitations.

La hauteur minimale des cheminées des chaudièresest de 6 m.

3.2 - Qualité des rejets
Les valeurslimites des rejcts à l'atmosphère : débit, concentration et flux, sont fixées dansl'annexe 3 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité,normes de mesure, transmission des résultats à l'inspection des installations classées).

3.3

-

Installations de combustion
Lesinstallations rentrant dans le champ d'application des décrets du 11 septembre 1998
(rendements minimaux ct équipement des chaudières de 400 KW à 50 MW )et du 16septembre 1998 (contrôles périodiques d'installations * 1 MW consommant de l'énergie
thermique) devrontsatisfaire les dispositions de ces textes.

  



 

 

4-EAU

4.1- Consommation eneau
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception ct l'exploitation desinstallations pourlimiter les flux d'eau

Notamment la réfrigérationencircuit ouvert est interdite,

4.2 - Alimentation en eau

4.2.1 - Prélèvements
Lespoints et conditions de prélèvementdes aux, hors réseau incendie, sont précisés enannexe 4 du présentarrêté
Les dispositifs de prélèvement devront permettre de respecter entoute circonstance lesdispositions de l'article L 232.5 et I. 232.6 du Code Rural relatives notamment auxdébits réservés. Le recours au prélèvement dans le milieu naturel sera limité oùsuspendulors de l'attcinte de ces conditions de débit de la Raze, Les caleuls etJustifications de leur conceptionet de leur dimensionnement seront conservés et fournisentant que de besoins à la demande de l'inspection des installations classées où duservice chargé de la police del'eau:

  

4.2.2 - Protection des eaux
Les ouvrages de raccordementau réseau public ct de prélèvementsurle ruisseau La Raze sontéquipés d’un dispositif de disconnexion.

42.3 - Dispositif de mesures
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesuretotalisateur.

4.3 - Collecte deseffluentsliquides
Les réscaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées desdiverses catégories d'eaux polluées.

Unplan des réseaux de collecte des effluents doit être établi etrégulièrement mis

à

jour

44 - Traitementdes effluents liquides

44.1 - Eaux vannes
Les eux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec lesrègles sanitaires en vigueur.

 

4.42 - Eaux pluviales
Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement
des hydrocarbures, des produits chimiqueset autres polluants, doiventêtre traitées avantrejet par des dispositifs capables de retenir ces produits. Les eaux de voiries transitent
parun dispositif décanteur-déshuileur avantrejet auréseau public.

 



 

4.43 - Eaux industrielles résiduaires
Les installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, surveillées etentretenues, La dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen derespecterles valeurslimites fixées parle présent arrêté.

Les caux résiduaires industrielles subiront un pré-traitement avant d'êtrerejetées dans Leréseaupublic aboutissant à la station d'épurationintercommunale,

Le pré-traitement sera constitué par un dégrillage, une homogénéisation et uneneutralisation dans un bassin de 400 nr, correspondant à 24 heures derejet,

Il pourra être complété (dans le cas d'un fonctionnement 5 jours sur 7) par unerégulationdurejetsur 7 jours

 

En ouire, la désulfüuration et la déchromatation des effluents devrontêtre mises en œuvretant que de besoin.

Les installations de traitement des effluents doivent être conçues pour pouvoir traiteravec l'efficacité nécessaire les cffluents quelles peuvent recevoir. Notamment lesdispositions nécessaires doivent être prises pourfaire face aux variations de débit ou decomposition deseffluents à traiter.

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principauxparamètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations doivent êtremesurés périodiquement ou si besoin encontinu, Les résultats des mesures doivent être
portés sur un registre.

 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant dutraitement des effluents. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface(bassins de stockage, d'épuration) difficiles à couvrir, elles doivent être implantées demanière àlimiter la gêne pourle voisinage.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour éviter en toute circonstancel'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage oude traitementà cielouvert. Les bassins de stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeursdoiventêtre couverts autant que possible etsi besoin ventilés,

444- Faux de refroidissement
Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de produits polluants devront
obligatoirementcirculer encircuit fermé,



 

45

+10:

- Qualité des effluents

4.5.1 - Les cfluents devrontêtre exempts
de matières flottantes,
de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ouindiréclement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz où vapeurs toxiques oùinflammables,
de lous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que desmatières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélangeavec d'autres effluents seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement desouvrages.

Ils ne devrontpas provoquer de coloration notable dumilieu récepteur.

Deplus, ils ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportionscapables d'entraîner la destruction du poisson enaval dupoint de rejet.

45.2

-

Les valeurs limites des rejets aqueux : débit, concentration et flux, sont fixéesdans l'annexe 4 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles(périodicité, transmission des mesures à l'inspection des installations classées)

 

4.6 - Conditions de rejet

4.6.1 - À l'exceptiondescas accidenteloù la sécurité des personnes oudes installations
Serait compromise,il est interdit d'établir desliaisons directes entre les réseaux de
collecte des effluents devant subir untraitementou être détruits etle milieu récepteur

4.6.2

-

Les rejets directs ouindirects dans les eaux souterraines sont interdits selon les
dispositions de l’arrêté ministériel du 2 février 1998.

4.6.3 - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dns lemilieu récepteur.

 

4.6.4- Le raccordementà un réseaud'assainissementcollectif est fait en accord avecle
gestionnaire du réseau,

4.7- Surveillanceet contrôles des rejets
Afinde vérifier le respect des valeurs limites fixéesparle présent arrêté, les canalisations derejets sont équipées de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible etreprésentative:

desprélèvements d'échantillons,
des mesuresdirectes,



 

sie

4.8 - Prévention des pollutions accidentelles

4.8.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la
constructionet l'exploitation des

_

installations pour limiter les risques de pollution
accidentelle des eaux ou des sols.

 

4.8.2 - Stockages
Toutstockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols st
associé à une capacitéde rétention dontLe Volume est au moins égal à la plus grande des
deux valeurs suivantes :
+100 % de la capacité duplus grand réservoir
#50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

é unitaire inférieure ou égale à 250 litres,laPour les stockagesde récipients de cnpaci

  

capacité de rétentionest au moins égale
+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50% de la

capacité totale des fûts,
+ dans les autres cas, 20 % dela capacité totale des fûts,
+ dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là

estinférieure à 800 litres.

 

Cctte disposition n’estpas applicable aux bassinsde traitementdes caux résiduaires.

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et
résistent à l’action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur
dispositifd’obturation qui est maintenu formé.

 

Les produitsrécupérés dansles rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rcjetés que
dans des conditions conformes au présent arrêté ousont éliminés comme les déchets,

Le stockage desliquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs
oudangereux pour l'environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des
réservoirs en fosse maçonnée, ouassimiléset, pour lesliquides inflammables, dans les
conditions définies dans L'arrêté ministériel du 2

 

4.8.3 - Manipulation et transfert
Les aires de chargementet de déchargementde véhicules citemes sont étanches et
reliées à des rétentions dimensionnées selonles mêmesrègles.

La manipulationde produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ouliquéfiés)
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites
éventuelles.

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l'action
physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir, elles sont
repérées conformément aux règles en vigueur.
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Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène,les canalisations de
fluides dangereuxà l’intérieurde l'établissement sont aériennes,

4.8.4 - Bassin de confinement
Cebassin doit pouvoir recueillir l'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors
d'un accident ou d’un incendie, y compris les caux utilisées pour l'extinction, Il aura
une capacilé minimale de 900 m°, Les organes de commande nécessaires à la mise en
service de ce bassin doiventpouvoir être actionnés en toutes circonstances.

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées aumilieu récepteur qu'après contrôle
de leur qualité et si besoin {raitement approprié. Leur rejet doit respecter les valeurs
limites en concentration fixéesparle présent arrêté

Le bassin doit être maintenu, en temps normal, au niveau le plus bas techniquement
admissible,

4.9 - Conséquences des pollutions accidentelles
Encas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements
dont il dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde

à

prendre pour ce qui
concerne les personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés

à

cette pollution.

 

  

5.1- Dispositions générales

5.1.1- L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son
entreprise.

A cette fin, il se doit successivement de
® limiter à Ia source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des

technologies propres,
+ trier,recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication,
+ s'assurerdutraitement où du prétraitementde ses déchets, notamment par voie

physico-chimique, détoxication ou voie thermique,
+ s'assurer, pour les déchets ultimes dontle volumedoit être strictementlimité,

d'un stockage dans des installations techniquement adaptées el
réglementairement autorisées.

Tous les déchets industriels spéciaux, générés par l'activité de l'entreprise, sont
caractérisés et quantifiés par l'exploitant
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Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur undocumentde forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement.) et conservé par:+ code du déchetselon la nomenclature,
dénomination du déchet,
quantité enlevée,
date d'enlévement,
nom dela société de ramassage et numéro d'immatriculation duvéhicule utilisé,destination du déchet (éliminateur),
nature de l'élimination effectuée.

 

Lensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspecteur desinstallations classées,

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination (y
compris interneà l'établissement), font l'objet d'une déclaration trimestrielle, dans les
formesdéfinies en accord avec l'inspecteur des installations class afin d'assurer le
contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs denuisances,

  

5.1.2 - Procédure de gestion des déchets
L'exploitant organise, par une procédureécrite, la collecte ct l'élimination des différentsdéchets générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, esttenue à la disposition del'inspecteur des installations classées

 

5.2 - Récupération - Recyclage - Valorisation

5.2.1- Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchetsproduits, notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation.

5.2.2-Le tri des déchels tels que le bois, le papier, le carton, le verre. doit êtreeffectué, en interne ou en externe, en vue de Jeurvalorisation

52.3-Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptiblesd'entraîner des pollutions doiventêtre renvoyés au fournisseurlorsque leurréemploi estpossible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuventêtre totalementnettoyés, ils doivent êtreéliminés comme des déchets dangereux.

5.2.4 Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc.), un bilanannuel précisant le taux et les modalités de valorisation est effectué et tenu à la
dispositiondel'inspecteurdes installations classées.
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5.3 - Stockages

8.3.1 - Toutes précautions sont prises pourque :
*__ les dépôts soient tenus en état constant de propreté :
®_ les dépôts ne soientpas à l'origine d'une gêne pourle voisinage (odeurs, envols ):“les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leurélimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution(prévention d'un lessivage parles eaux météoriques, d’une pollution des eauxsuperficielleset souterraines), A cette fin,les stackages de déchets dangereux sontréalisés sur des aires dont le sol est imperméable et résistant aux produits qui ysont déposés. Ces aires, netement délimitées, sont conçues de manière à contenirLeséventuels déversements accidentels et si possible normalement couvertes, sinonles caux pluviales sont récupérées et traitées :
* cs mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôléesconduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à laformation de produits explosibles.

  

 

  

5.3.2 - Stockage en emballages
Pour les déchets dangereux, l'emballage portera s
permettant de reconnaître les dits déchets.

ématiquement des indications

 

3.3-3- La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 3 mois hormispour les déchets générés en faible quantité (< 5 tan) ou pour des déchets faisant l'objetde campagnes d'élimination spécifiques,

544 - Élimination des déchets

54.1- Principes généraux
Lélimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans desinstallations dûment autorisées à cet effet. L'exploitant établit un bilan annuel
récapitulant les quantités éliminées et les filières retenus.

 

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque mature qu'ils soient est interdit,
Les emballages industriels sontéliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 juillet1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sontpasles ménages.

 

5.4.2 - Filières d'élimination
Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 5,

L'exploitant justifiera à compter du ler juillet 2002, le caractère ultime au sens de
l'article L541 -1 du livre V du Code de l'Environnement, des déchets mis en décharge,
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6- SÉCURITÉ

6.1 - Dispositions générales

6.1.1 - Contrôle de l'accès
Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef,
gardiennage.) interdisent l'accès libre aux installations, notamment en dehors des
heuresdetravail.

 

‘établissement est efficacementclôturé surla totalité de sa périphérie.

Endehors des heures de travail, l'établissementest équipé de détecteurs de présence. Leresponsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même oùune personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse êtrealertée et intervenirrapidement sur les lieux

6:1.2- Localisation des risques et zones de sécurité
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les partics des installations qui, en raisondes caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées,utilisées ouproduites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d'être à l'originede sinistres pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes surl’environnement,la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’environnement.

   

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature durisque (incendie, atmosphères explosibles où émanations toxiques). Il tient à jour unplan deces zones.
Les zoncs de sécurité sont signalées etla nature durisque et les consignesà observersontindiquées à l'entrée des ones et si nécessaire rappeléesà l'intérieur.

 

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdictionpermanente de fumer ou d'approcheravec une flammedoit être affichée.

 

auf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zonde sécurité estconsidéré dans son ensemble commezone de sécurité

Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau dedétectionincendie oude tout autre système de surveillance approprié.Tout déclenchement du réseau de détectionincendie entraîne une alarme sonore etlumineuse.

6.1.3 - Conception des bâtiments et des installations
Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés enrapport avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment, Lesmatériaux utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à évitertoute réaction parasite dangereuse,
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- Ventilation
En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter
toute accumulation de gaz ou vapeursinflammables ou toxiques,

-Désenfumage
Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gazchauds afin de ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si deséquipements de désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour.le moins manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutescirconstancesetclairementidentifiées.

6.1.4 - Règlesde circulation
Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sontdimensionnés, réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès etl'intervention des services de secours.

 

6.1.5 - Matériel électrique
L'installation électrique ct le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risquesinhérents aux activités exercées

 

Lesinstallations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux
lextes et normesenvigueurdont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988,

En outre dans les zones de risque d'apparition d’atmosphère explosible, préalablementdéfinies par l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêtéministériel du 31 mars 1980.

6.1.6 - Protection contreIa foudre
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l'origined'événements susceptibles de porter atteinte, directement ouindirectement à la sûretédes installations, à la sécurité des personnes ouà la qualité del'environnement doiventêtre protégées contrela foudresclon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier
1993,

 

62 - Exploitation des installations

62.1 - Produits dangereux - Connaissanceet étiquetage.
La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dansl'établissement sont connus de l'exploitant et des personnes les manipulant, enparticulier lesfiches de sécurité sont à leur disposition.

  

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une
exploitation normale.

Dans chaqueinstallationou stockage (réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts..)leur nature
et leur quantité présentes sont connues et accessibles à tout moment, en particulier
l'étiquetage réglementaire est assuré.

 



 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre euassociés à une même rétention.

 

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations
L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte,d'une ou plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant uneconnaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients desproduits utilisés ou stockés ainsi que des procédés mis en œuvre.

6.2.3 - Consignes d'exploitation
Les opérations dangereuses, font l’objet de consignesécrites, mises à disposition desopérateurs.

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale,arrêt de courte durée où prolongée, opérations d'entretien),

Elles précisent :
+ les modes opératoires,
® la nature et lafréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer ensécurité etsans effetsur l’envirannement,
+ les instructions de maintenanceet nettoyage,
+ les mesures à prendre en cas de dérive,
+ les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pourlesopérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail,

6.2.4- Consignes de sécurité
Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent lesmoyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi ) pour+ donnerl'alerte en cas d'incident,
° mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie oude fuite deproduit dangereux
*_ déclencherles procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations.

Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque installation ouZone concernée définies précédemment

6.2.5 - Travaux
Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux demodification où de maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammabletoxique ou explosible, font l'objet d'un permis de travail, et éventuellement d'un permisde feu, délivrée par une personneautorisé.

Cepermis précise :
+ la nature desrisques,
© la durée de sa validité,
*_les conditions de mise ensécurité del'installation,

les contrôles à effectuer, avantle début, pendant et à l'issue des travaux,
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  ens de protections individuelles et les moyens d'intervention

à

ladisposition du personnel (appartenant à l'établissement ou à une entrepriseextérieure) effectuantles travaux,

6.2.6 - Vérificationpériodiques
Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux,sinsi que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet desYétifieations périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaireappropriée. Ces vérifications sonteffectuées par une personne compétente, nommémentdésignée par l'exploitant ou par un organisme extérieur,

6.3 - Moyensd'intervention
L'établissement doit être doté de moyens de secours contrel'incendie, appropriés aux risquesel conformes aux normes en vigueur.

Ces moyens se composent de
+ de deux appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un de 150mm à 200 mètres auplus près du risque, d’un débit simultané de 120 m°/h+ d'extincieurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieuxprésentant les risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles etfacilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques àcombattre et compatibles avecles produits stockés
* d'une réserve de sable sec et meuble en quantité adaptée au risque sans êtreinférieure à 100 litres et des pelles.
+ d’un moyenpermettant d’alerter les services de secours
*_ de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours+ d’unsystèmed'alarme incendie
+ de robinets d'incendie armés
» de moyens mobiles

Une attestation d'essai du poteau incendie( débit et pression) sera fourni au servicesincendie et secours

Au moins deux accés de secours éloignés l'undel'autre, le plus judicieusement placés pouréviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenusaccessibles del'extérieur du site (chemins carrossables,..) pourles moyens d'intervention,
6.4 - Protections individuelles
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle.adaptés aux risques présents dans l'établissement el permettant l'intervention en cas deSinistre, doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sontentretenus enbon état et vérifiés périodiquement,

 

6.5 - Formation du personnel
L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formationinitiale et continue deson personneldans le domaine dela sécurité,
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ARTICLE3

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES

APPLICABLES A CERTAINESINSTALLATIONS

1- Atelier de teinture et apprêt

1.1. - Comportement aufeu des bâtiments
Les locaux abritant l'installation présententles caractéristiques de réaction et de résistance aufeu minimales suivantes :
+ murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures,+ couverture incombustible,
*_ portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un férme-porte où d'undispositifassurant leur fermeture automatique,
+ porte donnant versl'extérieur pare-flamme de degré 1/2heure,+ matériaux declasse MO (incombustibles)

 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs pormettant l'évacuation des fumées etBez de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade outout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées àproximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers del'installation.

 

12- Utilisation d'eau
L'utilisation d'eaudevra être limitée pardes systèmes qui en favorisent l'économie. Les moyens àmettreen œuvre pour maîtriser la gestion de l'eau pourront être*__ la pose de compteurs dans chaqueatelier ct surles différents postes de travail,+ l'installation de robinete-poussoirs sur les points de distribution d'eau et de vannes-pistolets sur les flexibles de lavage,
+ la programmation de la quantité d'eaudésirée ou du temps de remplismachines en mode séquentiel),
*_ l'asservissement de l'alimentation à la vitesse de défilement du tissu et au poids dematière par unité de temps ou le contrôle du débit d'appoint des rinçages (pour lesmachines en continu)

 

age (pour les

 

Unratio de débit de 55 1/kg detissutraité est souhaitable.

1.3- Blanchiment
L'utilisation de péroxydes, notamment l'eau oxygénée, devra être mise en œuvre, enremplacement de l'hypochlorite et du chlorite de sodium. L'utilisation d'hypochlorite et duShlorite de sodium sera limitée aux seuls usages pour lesquels l'emploi d'eauoxygénée n'est pasenvisageable et devra pouvoir êtrejustifiée,
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1.4 - Composition des bains
Des essais préalables de laboratoireseront conduits pour optimiser les quantités de produitsauxiliaires textiles (mouillants, anti-mousse, dispersants, retardateurs, agents d'unfsson ..)afinque le colorant puisse se transférer régulièrement du bain de teinture à le matière, sanscompromettre l'épuisement des bains.

 

Lorsque cela est possible, les produits chimiques considérés comme. fortement polluants,Siicilement éliminables ou présentant un caractère toxique pour le flux biologique des stations,‘épuration sont remplacés par des produits qui ont moins d'impact sur la qualité de l'eau où quisont Plus facilement biodégradables (par exemple remplacement des colorants où produitsSontenant des métaux lourds, limitation des émissions de formaldéhyde, uélisation de produitssans phosphates..)

1.5 - Aménagement
Les Stockages de produits colorants liquides, inflammables ou toxiques devront être munis d'undéclencheur d'alarme de niveau haut, afin d'éviter les débordement.

  

1.6 Outils de production

1.6.1 — le jigger
Une gestion des rinçages par vidanges et remplissages particls successifs sera mise en.œuvre, afin de supprimer les débardements

1.6.2 — Ie rinçage
Les laveuse devront être adaptées pour le rinçage à contre-courant. Les rinçages pardébordement seront proscrits, La gestion des rinçages devra être optimisée, si nécessairecn réalisant des essais préalables en laboratoire. L'ensemble des opérations de rinçagedevra être asservi par pilotage informatisé.

1.7- Atelier d'apprêts
Lea de nettoyage des récipients contenant les réactifs employés dans les formulationsd'apprêis devra être utilisée pourla préparation des bains d'apprêts,

 

L'utilisation de nettoyeurs haute pression devra être préconisée pour le lavage des cuves oùdes fosses.

 

La quantité de bains d'apprêts à mere en œuvre devra être déterininée dans les proportionsSirictement nécessaires pour optimiser les quantités de produits à déposer sur le textile, éviter.les préparations excédentairesà l'origine de rejets polluants concentrés et épuiser le Bain aumaximum.

 

Les machines devront être équipées de systèmes de recirculation d'eau, à l'aide d'uneinstallation de traitementpar ultrafiltration ou équivalent.

 

Les concentrats issus de la vidange des bains d'apprêts qui ne peuvent être réutifitre stockés pour être éliminés par incinération ou par fout moyen équivalent présentantles
mêmes garantics.



 

-21-

1.8

-

Atelier d'impression
La quantité de pâte d'impression à préparer devra être limitée à celle nécessaire à la quantitéde tissu à imprimer. L'emploi de pâte contenant du White Spirit sera réduit aurmasimum.L'utilisation d'urée pour la fixationdes colorants réactifs devra être réduite au minimun

 

Fa reuisine à couleurs" sera utilisée en optimisant les quantités de pâte. préparées etautomatisée en conséquence,

Les machines d'impression devront être équipées de système de recireulation d'eau à l'atded'une installation de traitement par ultrafitration ou équivalent.

 

Après utilisation, le dépôt sur les parois des fûts devra être récupéré, par des moyensmécaniques. L'intérieur des fûts pourra être protégé par une enveloppe plastique, destinéeàfire détruite parune méthode agréée, Les pâtes récupérées(lors des transferts des cuves, auraclage mécanique du tapis de la machine à imprimer.) seront dirigées vers un slockour decouleurs pourune réutilisation ultérieure,

En cas d'impossibilité de réutilisation, ces pâtes devrontfaire l'objet d'une destruction parincinération.

Lelavage des outils d'impression devra être mis en œuvre à l'aide de flexibles munis dePistolets à gâchetteoù d'organesfixes équipésd'électro-vannes temporisées
1.9- Technologies propres
T'exploitant devra périodiquement etau minimum tous lestroisans examinerJa possibilité deMelle en place des procédés industriels permettant de réduire La consommation et la pollutionde l'eau et de l'air (‘technologies propres") tels que*_ désensimage destissus en phase solvant,avec récupération complète,+ mercerisage du cotonavecrecyclage des bains,+ _einture en milieu mousse,
+ impressiondes tissus en colorants pigmentaires sans “White Spirit",+ teinture en CO? supercritique,
+

_

traitementplasma,
+ Melloyage des cadres d'impression à l'aide d'un apparcil à ultrasons, pour réduirel'utilisation de solvants,
+ utilisation d'apprêts de toxicité limitée,

 

Les résultats de ces recherches consignés par écrit devront être conservés à l'intention del'inspecteurdesinstallationsclassées,

2-— Installation de combustion

Les dispositions de l'arrêté ministériel du25 juillet 1997 modifié relatif aux installations deSembustion soumises à déclaration sous la rubrique 2910 non contraires à celles du présentarrêté sont applicables aux installations de combustiondusite.
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— Stockagedetissus

 

3-1 — La zone de stockage des tissus estconsidérée zones de risque incendie au sens du point6.1.2 del'article deuxduprésent arrêté.
Elle fera l'objet de consignes d'exploitation et de sécurité comme définies aux points 6.2.3 et6.2.4 de l’article deux du présent arrêté.

3.2 - Aménagements
1e Slockagesera aménagé de façonà laisserles voies de circulation suffisammentlarges. Cesvoies seront toujours maintenues libres et dégagéos. L'accessibilité aux services de secourssera maintenue en permanence,

 

   LS stockages de tissus en attente d'utilisationdans les bâtiments renfermant les outils deproduction devrontêtre éloignés de ces derniers d’au moins 4 mètres,
Les portes servant d'issues vers l'extérieur seront munies de ferme-porteset s'ouvriront par unemanœuvre simple dans Le sens de la sortie. l'outes les portes, intérieures et extérieures, serontrepérables pardesinscriptions visibles en toutes circonstances, et leurs accès convenablementbalisés.

  

3 - Equipements
Les moyens de manutention fixes scront conçus pour, en €fermeture automatique des portes coupe-feu

d'incendie ne pas gêner la

 

Le chauffage ne pourra être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateurthermique où tout autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Dans le cas d'unchauffage par air pulsé produit par ungénérateur thermique, toutes les gaines d'air chaudSeront entièrement en matériaux incombustibles. En particulier, les canalisations métalliqueslorsqu'elles sont calorifugées, ne seront garnies que de calorifuge incombustibles,

 

À proximité d'au moins une issue, uninterrupteur général permettant de couperl'alimentationélectrique de l'entrepôtsera installé et bien signalé

Les transformateurs de courant électrique seront situés dans des locaux spéciaux isolés del'entrepôt par un mur coupe-feu de degré une heure etlargement ventilés,

3.4 - Exploitation
Le stockagede produits explosifs est interdit.
Les matériels ou matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sontinterdits.

Lors de la fermeture de l'entrepêt, les chariots dé manutention seront remisés sur une airematérialisée réservée à cet effet ou dans un local spécifique, Les enpins de manutention sontcontrôlés au moins unefois par an

Les locaux et matériel seront régulièrement nettoyés de manière à éviter des accumulations depoussières.

#4.
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ARTICLE 4

La Société de Teinture et d'Ennoblissement de Thizyest tenue de communiquer, sous 3 mois.à l'inspecteur des installations classées un complément à l'étude de danger du dossier dedemande d'extension. Celui-ci devra comprendre:
*__ l'inventaire détaillé desrisques (partie existante dans l'étude, à compléter),+ la recherche de scénarios majorants dans l'ensemble de l'établissement(stockagefixes oùcapacité mobiles de matières produits ou substances combustibles, inflammables,explosives, nocives,.…),
+ l'étude de l'extensionde ces scénar los,
+ le plan détaillé, reprenantles zones d'extension des scénarios étudiés.

 

ARTICLE 5

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement, à l’exception de cellespour lesquelles undélai est explicitement prévu. La mise en application, à leurdate d'effet, deces prescriptions entraîne l’abrogation de toutes les dispositions antéricures contraires oùidentiquequi ontle même objet,

ARTICLE 6

Unextrait duprésent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation estsoumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins del'exploitant

 

ARTICLE 7

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre III dulivre 11 du Code du Travailainsi qu'aux lextes réglementaires pris ensonapplication.

ARTICLE 8

Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle
demanded'autorisation ou une nouvelle déclaration:

Dans le cas où l'installation changerait d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentantdevra en fairela déclaration au Préfet dansle mois qui suit la prise encharge de l'exploitation.
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ARTICLE 9

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise enservice dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives,saufle cas de force majeure

ARTICLE 10

L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur lesinstallations classées et exéculer dans les délais prescrits toute mesure qui lui seraitultérieurementimposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiquesou pour fairecesser des inconvénients préjudiciables au voisinage,

ARTICLE11

Conformément aux dispositions téglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté,
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairiependant une durée minimum d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers deconsulter sur place, à la sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône où à la Préfecture duRhône - Direction de l'Administration Générale - 3ème bureau- le texte des prescriptions :procès-verbal de l'accomplissement de cetteformalité sera dressé par les soins du maire.
Un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journauxlocaux ou régionaux, diffusés dans tout le département,

ARTICLE 12

Lesdroits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 13

Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et auxprescriptions précédemment édictées,il sera fait application des sanctions administratives etpénales prévues par Le code de l’environnement,livre V, titre Ler.

ARTICLE 14

Le présent arrêté ne préjuge enrien les autorisations qui pourraient être nécessaires envertud'autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l'activité
susvisée.
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ARTICLE15

Délai ot voie de recours (article L.514.6 du code de l'environnement) ; la présente décision nepeut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recoursest de deux mois pourledemandeuroul'exploitant, Ce délai commence à courir dujour où la présente décision a éténotifiée.

ARTICLE 16

TLe secrétaire général de la préfecture,le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône et le directèurrégional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, inspecteur des installationsclassées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de veiller à l'exécution duprésentarrêté,dont une copie sera adressée

= au maire de THIZY,chargé del'affichage prescrità l'article 11 du présent arrêté,= AUX conseils municipauxdes communes de BOURG-DE-TIIIZY, MARNANDet TILIZY,= &u directeur départemental des services d'incendie ct de sccours,= au directeur, chefdu service interministériel de défenseet dela protectioncivile,= audirecteur départemental de l'équipement,
= Au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,= Au directeur départemental dutravail,del'emploi ctde Ia formation professionnelle,= au directeur départementaldel'agriculture et de la forêt,= au directeur régional del'environnement,
= au commissaire enquêteur,
= à l'exploitant.

Lyon, le 27 MARS 202

Pour copie,conforme
La Secrétaire Aciihistralive déléguée
pe

Gnislaifé BÉNSEAOUN
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Tableau d'acti

ANNEXE 1

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NATURE DE ACTIVITES [VOLUME  DES|RUBRIQUE [REGIME
ACTIVITES

Tcinture, impression, apprét, [9.51 23301 A
enduction, blanchiment et
délavage de matières textiles
Installation de combustion au gaz] 8,458 MW 2910-A-2 Dnaturel
Installation de compression 225 kW 29202 NC
Stockage de matières 310t0nmes 1510 NC
combustibles en entrepôts
couverts
Emploietstockage d'acides 1720 litres 1611 NC
Emploi ou stockagedelessive de |3 tonnes 1630 NC
soude
Traitement de fibre par batlage, [500 kg 2311 NC
cardage,
Emploiou stockage de substance|300 kg 1200 NC
comburantes (eau oxygénée)
Stockage de gaz inflammables

|

130 kg 42 NC
liquéfiés {10 bouteilles) _|Stockages de  liquidsCE=1m 1432 NC
inflammables
Atelier de charge d'accumulateurs

|

10 KW 2925 NC                      
 contorma

déléguéo
Pour cpp

La Secrétaire /Administr

  

1f
Gislain GER

À
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ANNEXE 2

BRUIT

1- VALEURS LIMITES

Les émissions sonores engendrées par l’ensemble des activités exercées à l'intérieur de
l'établissement, y compris celles des véhicules et engins visés à l'article 2 du présent arrêté, ne
doiventpas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant.

   

 

 

[Période Niveauxde bruit Valeur admissible de
admissibles l'émergence dans les zones
enlimites de propriété à émergenceréglementée

Ba (2) cnue| Ba @
35 et 45] supérieur à
dBA 45 dBA

Jour

:

7h à 22h

|

Pointn® 1 : 57 dBA pourun Br(1)= 32

|

6 5
sauf dimanches |dBA
et joursfériés Pointn° 2 : 57 dBA pour un Br(1) = 52

 

dBA

Point n° 3 : 50 dBA pour unBr (1)=44
dBA

Nuit : 22hà 7h

|

Point n° 1 : 54 dBA pour un Br (1) =

|

4 3
ainsi que les |SI4BA
dimanches et

|

Point n° 2 : 55 dBA pour unBr (1)= 52
jours férié dBA

Point n°

3

: 50 dBA pour unBr (1) = 44
dBA

 

                  
(1) Br = Bruit résiduel

:

bruit ambiant en l'absence des bruit particuliers dusite (installations à
l'arrêt)

@) Ba = Bruit ambiant : bruit Lotal existant composé des bruits émis par toutes les sourcesproches et éloignées (installations en fonctionnement)

Les niveaux de bruit admissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de bruit
résiduel. Ces niveaux de bruit doivent être tels qu'ils permettent d'assurer dans tous les cas le
respect des valeurs d'émergence admissibles dans les Zones à émergence réglementée. Ils ne
peuvent excéder 70 dB(A) pourla période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, saufsi
le bruit résiduel pourla période considérée est supérieur à cette limite.

  
  
  

2- CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES
2.1 - Une mesure des niveaux d'émission sonore doit être effectuée au moins tous les 3 ans
par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des installations
classées.



 

-2

 

2.2 - Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministérieldu 23.01.1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par lesinstallationsclassées pour la protection del'environnement.

Sauf accord ou demande préalable de l'inspecteur, elle est effectuée aux emplacements desmesures du dossier de demande:
Point n° 1 :- faceà l'entrepôt
Point n° 2 :- à l'angle des bassins de pré-traitement
Point n° 3 :- au sud-est, au dessus du bassin de retenue

 

SEXÉ À L'ARRÊTÉ

27 MARS 2002

   

 

  SeEMHOUN
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ANNEXE 3

AIR

1- VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS

  

 

 

 

 

                 

 

Installation

|

Paramètres Valeurs limites PériodicitéRejet calculées sur gaz sec des
mesures

Concentration en [lux
mgNm sur un|enkg/h
échantillon voisin d’une
demi-heure

Installation

|

Voir dispositions de l'AM 2910 du 25.07.97 modifié
de
combustion

COV non| 110 Si flux > 2[3ans
méthanique kg/h
poussières 100 Si flux <|3ans

40 Ikgh
Si fix >
lkgh

La consommationannuelle de solvants sera limitée à moins de 1 tonne
L'emploide substances à phrases de risque R45. R46, R49. RGO, R6I et halogénés étiquetés
R40. telle quedéfinies dans l'arrête du 20 avril 1994 susvisé sont interdites.

2- CONTRÔLES DES REJETS
2.1

-

Les mesures sont cflectuées par un organisme agréé ou choisi en accord avec l'inspection
des installations classées. Ce contrôle portera sur l'ensemble des rejets et paramètres du
tableau précédent

 

2.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dès
réception durapport pour les contrôles visés au point 2.1.

2.3 - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est
accompagnée de commentaires

+ sur les dépassements constatés ctleurs causes
+ sur les actions correctrices prises ou envisagées
+ sur les conditions de fonctionnement de l’installation (niveau de production, taux

de charge...
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ANNEXE 4

EAU

1: POINTS ET CONDITIONS DE PRÉLÈVEMENT

L'établissement possède 2 alimentations en eau:

+ un prélèvement d'eau de surface sur le cours d'eau la Raze limité à 125 000 m° alimentant
un bassin d'une capacité d 2500 m3, équipé d'un seuil de débordement

+ un raccordement auréseaud'eaupublic.

Undispositif de mesure totalisateur est mis en place sur chacun des ouvrages de prélèvement
est relevé journellement, Cesrésultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé.

2. VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS

         

 

 

Rejet Milieu [Débits Paramètres [Concentrations[Flux |Périodicit
Récepteu en mg/l en kg |é
r sur des

échantillon mesures
moyen 24 h

M [MMM
a [ge lys

#4
Faux Réseau [18 /410 [20 [DBO; 800 328 ls
résiduaires [publie; à à DCO 2000 80 liindustrielle [raccordé àl
5 la station MEST 300 m3 li

éépuato [Hydrocarbur

|

10 ai l'mois
communal Le 30 123
e | Azote 10 41             phosphore
     

  
   

 

* MJ :débit maximaljournalier en m°/h
## MM]: moyenne mensuelle des débits journaliers en m°/j
*#% MT :débit maximal instantané en m'/h

+ la mesure du débitla mesure s'effectue encontinu.
“si le flux journalier autorisé dépasse les valeurs fixées à l’article 60 de l'arrêté

ministériel du 2 février 1998, le prélèvementest effectué proportionnellement au
débit.



 

De plus :

3. CONTRÔLESDES REJE

 

la température des rejets est inférieure à 30 °Cet leur pH est compris entre 5,5 ct 8,5
(9,5 s’ilya neutralisation alcaline)
la modification de couleur du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de:
la zone de mélange ne doit pas dépasser 100 mg Pvi.
dans le cas d'une autosurveillance permanente (aumoins une mesure représentative
par jour), saufdisposition contraire, 10% de la série des résullats des mesures
peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de
ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle.
dansle cas de prélèvements instantanés, aueun résultat ne peut dépasserle double de
la valeurlimite prescrite.

  

3.1 - Au moins 2 fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord
avec l'inspection des établissements classés. Ce contrôle portera sur l'ensemble des
paramètres.

3.2 - Lesrésultats des contrôles sont transmis à l’inspecteurdes installations classées :

dés réception du rapport pourles contrôles visés aupoint 3.1.
pour les mesures prévues dans le tableau ci-dessus, selon une périodicité mensuelle
tune forme définie en accord avec l'inspectiondesinstallations classées.

3.3 - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est
accompagnée de commentaires :

sur les dépassements constatés et leurs causes
sur les actions correctrices prises ou envisagées
sur les conditions de fonctionnementdel'installation(niveau de production, taux de
charge.)
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ANNEXE 5

  

  

 

 

 

 

 

      

DÉCHETS

Code du Désignation du déchet Niveaux de gestion Mode d'élimination

déchet Liinterne/E : externe
13 0202 Huiles usagées inférieur ou égal au E

niveau1
040207 Fibrestextiles inférieur ou égal au E

niveau 1
150101 cartons inférieur ou égal au E

niveau1
15 0102 Fûts plastiques inférieur ou égal au| E

niveau 1
150103 Palettes bois inférieur ou égal au E

niveau 1
Déchets banals en| inférieur ou égal au| E
mélange niveau 3      
       

Le niveau de gestion d’un déchet est défini selon la filière d'élimination utilisée pour ce
déchet:

Niveau 0 :
Niveau1 :
Niveau 2

Niveau 3

Réduction à la source, technologie propre
Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi ;
Traitement physico-chimique. _inci
d'énergie, co-incinération, évapo-in

  

ération;
ération avec ou sans récupération

Elimination en centre de stockage de déchets ménagers ct assimilés ou en
centre de stockage de déchets industriels spéciaux ultimes stabilisés.

 

VU POUR ÈTREA1
PRÉFECTORAL DU

NNEXÉ À L'ARRÊTÉ

27 HARS 2002

 

Gilbert PAYET


